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Aussac-vadalle le 15 juillet 2008

AUTORISATION TRAVAUX

Cimetière communal

Je soussigné Gérard LIOT, Maire d'AUSSAC-VADALLE autorise ll’entreprise Bernard BOIREAU de Champniers (16430) à intervenir dans le cimetière communal pour réaliser les travaux mandatés par les ayants droits de la sépultures  1D 265 « ALLANORE BRUNET CHAMOULAUD ».

L’entreprise atteste avoir reçu mandat  pour assurer cette intervention et s’engage à exécuter les travaux conformément au règlement du cimetière dont un extrait est joint ci-après.

Fait à Aussac-Vadalle


Le Maire,


Gérard LIOT 


Les travaux dans le cimetière communal d’Aussac-Vadalle
Article 18 : Droit d’édification des concessionnaires 

Toute personne qui possède une concession dans le cimetière communal ouvrant  droit à construction, peut édifier un monument.


Quiconque aura l’intention de faire un caveau ou poser un monument, devra avant le début des travaux faire auprès du secrétariat de mairie une demande d’autorisation en y joignant le plan et l’élévation du caveau ou monument projeté avec l’indication de la superficie occupée.

Article 19 :
Alignement des constructions - Plan d’aménagement et nature des matériaux employés.


Les concessions de caveaux, tombes et monuments funéraires seront édifiés sur l’alignement qui sera donné sur les lieux et en fonction d’un plan d’aménagement d’ensemble disponible à la mairie.


Les constructions seront édifiées en béton, granit, marbre ou pierre : les joints de maçonneries en élévation au dessus du sol seront faits au ciment.

Article 20 : Autorisation de travaux

Les travaux de construction, de réparation, terrassement, d’entretien de sépultures et monuments funéraires devront faire l’objet d’une autorisation de travaux délivrée par le Maire.


L’autorisation de travaux sera sollicitée par une demande écrite établie par le concessionnaire, ses ayants droits ou un mandataire.

Article 21 : Délai d’achèvement et continuité des travaux

Les travaux entrepris dans le cimetière notamment pour les constructions de caveaux, tombes ou monuments funéraires devront être achevés dans un délai de trois mois à compter de la date d’autorisation de commencement des travaux. Ces travaux devront être effectués de manière continue.

Article 22 : Conditions d’exécution des travaux 

Les dimanches et  jours fériés, les travaux de construction, de réfection, de réparation ou de terrassement  sont interdits sauf dans des cas d’urgence et après autorisation de Monsieur le Maire.


En semaine, les entrepreneurs et leurs ouvriers sont tenus de se conformer aux heures suivantes : 8h00 à 18h00

Article 23 : Déroulement des travaux 


A l’approche d’un convoi funèbre, toute personne travaillant dans le cimetière, à proximité des allées, devra cesser le travail et, au moment du passage du convoi, observer une attitude décente et respectueuse.


Les travaux seront exécutés de manière à ne jamais gêner la circulation dans le cimetière, ni compromettre en rien la sécurité et la salubrité publique.


Les fouilles seront entourées d’une barrière ou seront couvertes par des planches solides, afin d’éviter des accidents.


Les terres provenant des fouilles devront être enlevées immédiatement et ne devront contenir aucun ossement.


La construction des caveaux ne pourra être commencée que lorsque toute la terre aura été enlevée.


Les abords immédiats des tombeaux étant la propriété de la commune d’Aussac-Vadalle, il ne sera toléré, en dehors de la partie concédée, aucun travail de maçonnerie autre que celui de dallage qui, en aucun cas, ne pourra faire bloc avec le caveau.


Le sciage et la taille des pierres, destinés à la construction des monuments sont interdits dans l’enceinte du cimetière. Les entrepreneurs ne seront autorisés à faire pénétrer  que des matériaux déjà travaillés et prêts à être employés.


Il est interdit d’encombrer les allées, d’y gêner la circulation, l’accès des fosses ou monuments, par des dépôts de matériaux.


Tous les objets devront être immédiatement mis en œuvre ou en place. En conséquence les matériaux de construction ne seront livrés qu’au fur et à mesure des besoins.  Les samedis et veilles de fêtes, les entrepreneurs devront prendre toutes les dispositions pour que leurs chantiers soient complètement débarrassés de tout le matériel ou dépôt de matériaux du moment de la cessation du travail jusqu'à la reprise de celui-ci.


Tout échafaudage nécessaire pour les travaux de construction ou de réparation, devront être dressés de manière à ne point nuire aux constructions voisines, ni aux plantations existantes sur les sépultures et à ne point gêner la circulation sur les allées.


L’échafaudage ne devra pas être établi en dehors des limites de la concession ou de la zone tolérée entre chaque concession. Il en sera de même en ce qui concerne l’établissement de tentes servant à l’abri pour la construction ou la réparation du monument. 


Il ne pourra pas, au cours des travaux, être touché aux ornements funéraires disposés sur les tombes voisines qui, en aucun cas, ne seront déplacés sans un consentement écrit de la famille.

Article 24 : Contrôle des constructions

S’il est reconnu que la surface concédée ait été dépassée, les travaux seraient immédiatement suspendus et ne seraient repris que lorsque le terrain indûment occupé aurait été régulièrement concédé par un acte additif à la première concession. Dans le cas contraire, la démolition des travaux serait ordonnée.

�EMBED Unknown���








MAIRIE d'AUSSAC-VADALLE                                                                                           

16560 Aussac-Vadalle   ( : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 05 45 20 76 36                                                                   page 2/2

_1058938084

